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PROVINCE DE QUÉBEC 
 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE HARRICANA 
CENTRE D’ÉDUCATION DES ADULTES LA PASSERELLE 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
 
 
 PROCÈS-VERBAL DU 29 SEPTEMBRE 2023 
 
 
Session ordinaire du conseil d’établissement du Centre d’éducation des 
adultes La Passerelle tenue en présentiel, le vendredi vingt-neuf 
septembre deux-mille-vingt-trois à neuf heures trente.  

  
Mesdames Audrey-Maude Trudel, présidente, représentante communauté  
 Geneviève Tremblay, représentante des entreprises 
 Amélie Cloutier, vice-présidente, représentante des entreprises 
 France Laroche, représentante communauté 
 Marie-France Petit, membre personnel soutien 
 Céline Goulet, membre personnel professionnel 
  Noémi Charest, membre personnel enseignant 
 
Messieurs Nathan Larochelle, représentant des étudiants 
 Pierre Gilbert, membre personnel enseignant 
 
Aussi présent :  
 
Messieurs  David Simard, directeur du centre  
 Dany Germain, Coordonnateur Récit FGA  
 
 
Monsieur Samuel Vallière, représentant des étudiants 
 
   
 
 
1. ACCUEIL DES MEMBRES ET OUVERTURE DE LA RÉUNION 
 
La présidente, Mme Trudel, souhaite la bienvenue aux membres et 
procède à la lecture de l’ordre du jour. 
 
 
CE-595-23 IL EST RÉSOLU, sur proposition de Mme Marie-France 

Petit. 
 

QUE l’ordre du jour de cette réunion soit adopté tel que 
déposé en laissant ouvert le point Autres sujets. 

 
 
  ADOPTÉE 
 

PRÉSENCES 

2. ADOPTION 
DE L’ORDRE 
DU JOUR  

ABSENCE 
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CE-596-23 IL EST RÉSOLU, sur proposition de Mme Noémie Charest 
 

QUE le procès-verbal de la rencontre du 16 juin 2023 soit 
et est adopté tel que présenté. 

 
 
  ADOPTÉE 
 
4. SUIVI AUX RÉSOLUTIONS 
  
 Aucun suivi est nécessaire 
 
 
5. INTERVENTIONS DU PUBLIC 

 
Aucune intervention du public 

 
 
6. INFORMATION ET CORRESPONDANCE 

 
 

6.1   Formation pour les nouveaux membres du CE 
 
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-
secondaire/gouvernance-scolaire/formation-obligatoire/ 
Mme Trudel et le directeur du Centre La Passerelle 
mentionnent qu’une formation est disponible pour les 
nouveaux membres afin de bien maîtriser les rôles d’un 
conseil d’établissement. Mme Trudel mentionne que 
plusieurs documents sont déposés sur le site du ministère 
pour accompagner les membres dans leurs fonctions. 

 
6.2 Le projet éducatif 2023-2027 (doc) 

 
M. Simard informe les nouveaux membres que le Centre La 
Passerelle a adopté le projet éducatif 2023-2027 lors de la 
séance du 16 juin dernier. Il remet une copie du document aux 
nouveaux membres.  

 
6.3 Présentation de l’évolution annuelle des ETP (doc) 

 
M. Simard remet et présente un tableau de l’évolution 
annuelle des ETP. Il explique aux nouveaux membres la 
notion d’équivalent temps plein (ETP). En résumé, 1 ETP 
équivaut à 900 heures de formations.  
 
Une hausse des ETP a été observée lors de l’année scolaire 
2022-2023, ce qui devait permettre une marge de manœuvre 
financière permettant de développer des nouveaux projets en  

3. ADOPTION DU 
PROCÈS-
VERBAL DE LA 
RENCONTRE DU 
16 JUIN 2023 

https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/formation-obligatoire/
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/formation-obligatoire/
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2024-2025. Pour ce qui est de l’année scolaire 2023-2024, les 
ETP générés en août sont dans la moyenne des dernières 
années. En revanche, la tendance actuelle laisse présager 
une hausse des ETP pour le mois de septembre. 

   
 

6.4 RÉCIT FGA – Mandat régional (Dany, vidéo) 
 
M. Germain est invité à présenter le mandat du RÉCIT FGA 
régional qui consiste à offrir un service d’accompagnement 
auprès des enseignants afin de faciliter l’intégration du 
numériques à l’intérieur de la pédagogie. Les membres 
échangent sur l’importance du numérique.  

 
 

6.5 Mesures sanitaires en vigueur pour les centres FGA du 
Québec (Québec.ca) 
 
M. Simard mentionne qu’il n’y a pas de mesures sanitaires en 
vigueur. Toutefois, il est recommandé de porter le masque si 
un élève ou un membre du personnel à des symptômes 
grippaux. 

 
 

6.6 Plan de mesure d’urgence de La Passerelle en cas d’un 
nouveau confinement ou de force majeure 
 
 Basculement en mode formation à distance 
 Adresse courriel CSSH pour chaque élève 
 Groupes TEAMS/classes 

 
M. Simard mentionne aux membres que le Centre La 
Passerelle maintient son plan de mesure d’urgence en cas 
d’un nouveau confinement ou de forces majeures. Les élèves 
ont tous une adresse courriel du CSS Harricana et des 
groupes classes/TEAMS sont créés par les enseignants afin 
de basculer, au besoin, en mode formation à distance et ainsi 
poursuivre un accompagnement à distance des élèves. 
L’adresse courriel des élèves donne à chaque élève un accès 
gratuit à la suite office (Word, Excel, PowerPoint …) 

 
 

6.7 Promotion de La Passerelle : (Marie-France) 
 

 Plan de promotion du début de l’année scolaire 
 En préparation pour 2023-24 : poursuite des promotions 

Facebook, IS/ISP, roue de la réussite, catalogue des services, 
aréna, Mont-vidéo et matériel promotionnel. 
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Mme Petit résume le plan de promotion qui a été déployé au 
début de l’année scolaire. En collaboration avec les autres 
Centre FGA de la région, une capsule TV régionale et 2 
capsules radios ont été diffusées. Le Centre a également 
utilisé 3 visuels avec BAHO Média et des publications 
Facebook ont été déployées sans propulsion (sponsorisation) 
afin de respecter la directive gouvernementale. 
 
Mme Petit présente également les autres projets : la roue de 
la réussite, les affichages sur les bandes de patinoire, un 
affichage au Mont-vidéo, des kiosques à différents endroits et 
quelques objets promotionnels. M. Simard mentionne qu’une 
première version du catalogue des services est réalisée. La 
version finale sera présentée d’ici quelques mois. 

 
 

6.8 Organisation scolaire 2023-2024 
 
6.8.1 Partenaires : MRAR, Services Québec, CRC, Établissement 

de détention, Centre femmes ressources, Jardins du 
patrimoine, Ben Deshaies, Station 55+ et la municipalité de 
La Corne. 
 
M. Simard souligne la collaboration importante et très 
appréciée des partenaires du Centre d’éducation des 
adultes La Passerelle. Il informe les membres qu’une 
nouvelle entente avec l’organisme l’Arche permet 
d’offrir des nouveaux services en intégration sociale, 
classes adaptées les jeudis en après-midi. 

 
 
6.8.2 Bonification de l’offre de services en francisation 
 

M. Simard mentionne aux membres que l’offre de 
service en francisation a été bonifié afin de répondre à 
une augmentation de la clientèle. Cependant, 
l’implantation du portail de Francisation Québec qui a 
pour but de centraliser les inscriptions génère des 
difficultés pour les nouveaux arrivants. 

 
 
6.8.3 Projets possibles à l’aide des mesures 15081 et 15161 
 

M. Simard informe les membres que des mesures 
financières sont disponibles pour faciliter le 
développement de projets. La mesure 15081 facilite le 
développement du numérique alors que la mesure 
15161 a pour but d’initier des projets en littératie et en 
numératie. 
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6.8.4 Enjeux du recrutement 

 
Le directeur mentionne que le Centre La Passerelle a 
dû relever plusieurs défis de recrutement à la suite de 
plusieurs prises de retraites et au départ de quelques 
membres de l’équipe. Il mentionne que le poste de 
technicienne en organisation scolaire sera ouvert 
prochainement. 

 
 
7.   PRÉSENTATION DES DOSSIERS POUR ADOPTION OU 

APPROBATION 
 

7.1 Calendrier des rencontres du CE (doc) 
 

CE-597-23 IL EST RÉSOLU, sur proposition de M. Pierre Gilbert, 
 

 QUE le calendrier des rencontres du CE soit adopté tel que 
présenté. 

 
 
  ADOPTÉE 

 

7.2 Plan triennal/Acte d’établissement 2023-24 (doc) 

M. Simard informe les membres que 2 nouvelles ententes ont 
été convenues avec la municipalité de La Corne et 
l’organisme Station 55+ afin de délocaliser des formations 
dans leurs établissements respectifs. Afin d’optimiser le 
financement, le Centre La Passerelle se doit d’en aviser le 
ministère de l’Éducation.  

 

CE-598-23 IL EST RÉSOLU, sur proposition de Mme Amélie Cloutier, 
 
 QUE le directeur procède aux démarches nécessaires pour 

bonifier l’acte d’établissement par l’ajout d’un local à la 
municipalité de La Corne et d’un local dans les installations 
de l’organisme station 55+ soit adoptée tel que présenté. 

 
 
  ADOPTÉE 
 

7.3 Structure administrative 2023-24 (doc) 
M. Simard remet aux membres et présente un document 
qui résume la structure administrative du Centre 
d’éducation des adultes La Passerelle. 
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CE-599-23 IL EST RÉSOLU, sur proposition de Mme Céline Goulet, 
 
 QUE la structure administrative soit approuvée telle que 

présentée. 
 
 
  APPROUVÉE 
 

7.4 Ange gardien – Création d’un fonds à destination spéciale 
Attendu que le FAGH désire que chaque élève en situation 
vulnérable puisse obtenir de l’aide de façon discrète et 
anonyme par l’intermédiaire des Anges-Gardiens attitrés à 
l’école; 
 
Attendu que les contributions octroyées par le FAGH sont 
compatibles avec la mission de l’école; 
 
Attendu que les sommes protégées par le Fonds à destination 
spéciale sont nécessaires pour nourrir, habiller, payer les 
fournitures scolaires ou matériel didactique, soigner et offrir 
des services professionnels tels que dentiste, optométriste et 
autres à nos élèves en situation vulnérable; 
 
Attendu que les sommes protégées par le Fonds à destination 
spéciale serviront pour améliorer les conditions d’études de 
nos élèves; 
 
Attendu que toutes les dépenses doivent être autorisées par 
les Anges-Gardiens attitrés à l’école; 
 
Attendu que le directeur propose la gestion du fonds à 
destination spéciale par les Anges-Gardiens attitrés à l’école; 
 
Attendu que le conseil d’établissement recevra le ou vers le 
30 juin un rapport financier faisant état de l’aide reçue de 
façon discrète et anonyme par des élèves sans identifier des 
élèves; 

 
CE-600-23 IL EST RÉSOLU, sur proposition de Mme Marie-France 

Petit, 
 

QUE le conseil d’établissement autorise la création d’un 
Fonds à destination spéciale - Fonds Ange-Gardien 
Harricana pour l’année 2023-2024  

 
 
  APPROUVÉE 
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7.5 Regroupement des anciens Fonds à destination spéciale 
M. Simard propose aux membres de regrouper certains fonds 
à destination spéciale afin d’en faciliter le suivi. 

 
CE-601-23 IL EST RÉSOLU, sur proposition de M. Pierre Gilbert, 
 
 QUE le service des finances du CSS Harricana procède à 

la demande de la direction du Centre La Passerelle, au 
regroupement des fonds soit approuvée telle que 
présentée. 

 
 
  APPROUVÉE 
 
8. AUTRES SUJETS 
 

La présidente, Mme Trudel, informe les membres de la réception 
d’une promotion de la semaine des entrepreneurs qui va se 
dérouler du 13 au 24 novembre prochain. 
 
 

 
Les membres sont satisfaits de la rencontre. Mme Trudel remercie les 
membres du CÉ et l’équipe du Centre La Passerelle. 

 
 
CE-602-23 IL EST RÉSOLU, sur proposition de Mme Céline Goulet, 
 
 QUE l’assemblée soit levée. 
 
 
   
Il est 10 h 33  ADOPTÉEE 
 
 
 
  
 
___________________________  ___________________________ 
Audrey-Maude Trudel, présidente  David Simard, secrétaire 
 

9. ÉVALUATION 
ET LEVÉE DE 
L’ASSEMBLÉE 
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